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A La Réunion, installez des équipements 
"Energies renouvelables", 

"Economies d'énergie" et "Confort thermique" 
dans votre maison

ECONOMIES d'ENERGIE et  
ENERGIES RENOUVELABLES

 Vous informer
 Vous faire conseiller
 Adopter des gestes simples
 Choisir vos équipements
 Connaître les aides et les déductions fiscales
 Obtenir des guides et des brochures

Les Espaces Info Energie et de développement 
durable de La Réunion :
ARER (Agence Régionale de l'Energie Réunion)
 40 rue de Soweto - Saint-Pierre (IUT)
 100 av. de la Rivière des pluies - Sainte-Clotilde  
 (MRST/Technopôle)
 78 bd Hubert de Lisle - Saint-Pierre (Front de mer)
 257 Rue du Général Lambert - Saint-Leu 

Conseil gratuit et permanence en ligne à votre disposition : 

0262 257 257

Courriel :
arer@arer.org

Sites internet :
www.arer.org
www.ademe.fr
www.impots.gouv.fr

Pourquoi ?
Pour vous aider à acheter des équipements à faible consommation d'énergie 
ou qui produisent de l'énergie sans polluer.
Ainsi, vous faites des économies sur votre facture d'électricité et vous 
participez à la protection de l'environnement !

Pour qui ?
Si vous êtes propriétaire de votre habitation principale.
Si vous êtes locataire et avez l'accord de votre propriétaire pour équiper votre 
logement principal.

 Si vous êtes imposable, votre crédit d'impôt sera déduit de votre impôt 
final à payer (et non de votre revenu imposable).
 Si vous n'êtes pas imposable, cette aide financière vous sera versée par 
chèque ou par virement* par le Trésor Public.
* en fournissant un Relevé d'Identité Bancaire

Comment ?
Conservez : 
 la facture* de l'entreprise qui a assuré l'installation ou
 l'attestation* du vendeur ou du constructeur du logement neuf 
* avec mention obligatoire du coût du matériel en TTC et du coût de la main d'œuvre

La déduction du crédit d'impôt s'effectue sur le coût TTC du matériel déduit 
des autres aides.

Remplissez :
 simplement une ligne de votre déclaration d'impôts 
Joignez :
 une copie de la facture ou de l'attestation (sauf si déclaration par internet)

Quand ?
Cette nouvelle disposition s'applique pour les investissements réalisés entre 
le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009, avec un montant maximum des 
dépenses sur une même résidence sur cette période, selon votre situation 
familiale :

 Célibataire, Veuf, Divorcé ............................... 8 000 €
 Couple marié ou pacsé ................................... 16 000 €
 Par enfant à charge ........................................  + 400 €

Les autres aides
Le crédit d'impôt se cumule avec les mesures de défiscalisation qui 
s'appliquent lors de la construction d'une habitation principale.
D'autres aides existent également en complément du crédit d'impôt (le crédit 
d'impôt se calculera alors, déduction faite des aides obtenues), ou pour les 
investissements ne pouvant bénéficier du crédit d'impôt 
(habitation secondaire, propriété en location…).
A La Réunion, des aides s'appliquent notamment aux 
équipements de production d'énergie renouvelable :
 chauffe-eau solaire dissocié ou habitation 
secondaire : subvention de la Région/FEDER*
 installation solaire photovoltaïque (production 
d'électricité) : aide complémentaire au crédit 
d'impôt par l'ADEME ou la Région 

* La subvention complémentaire de la Région pour la dissociation du 
chauffe-eau solaire se cumule avec le crédit d'impôt
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